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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 6, insérer |'article suivant:
Dans les zones géographiques couvertes par un plan de protection de I’ atmosphere, I’ émergence et
le développement des énergies renouvel ables sont favorisés.
EXPOSE SOMMAIRE

L’ objet de cet amendement est de favoriser le développement des énergies renouvel ables dans les
territoires couverts par un Plan de Protection de I’ Atmospheére (PPA).
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